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23-2023-03-01-00010

Délégation de pouvoirs aux magistrats en

matière d�étrangers
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu le code de justice administrative ;  

Vu la décision du 20 décembre 2022 portant délégation de pouvoirs ; 

 

DECIDE : 

 

Article 1er : La décision susvisée est abrogée. 

 

Article 2 : Sont désignés pour exercer, à compter du 1er mars 2023, les pouvoirs qui leurs sont conférés par les 
articles R. 776-13-3, R. 776-15, R. 776-21, R. 776-24 du code de justice administrative, les magistrats ci-après désignés : 

- Monsieur Nicolas NORMAND, vice-président 
- Monsieur Pierre-Marie HOUSSAIS, premier conseiller 
- Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 
- Monsieur Fabien MARTHA, premier conseiller 
- Monsieur Jean-Baptiste BOSCHET, premier conseiller 
- Monsieur Franck CHRISTOPHE, premier conseiller 
- Madame Khéra BENZAÏD, conseillère 
- Madame Noémi GAULLIER-CHATAGNER, conseillère 

Article 3 : La présente décision sera notifiée au préfet du département de la Corrèze, à la préfète du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute-Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 1er mars 2023 
 

 

Le Président 
 

signé 
 
 

Didier ARTUS 
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23-2023-03-01-00007

Délégation de signature aux magistrats autorisés

à statuer en matière d�environnement,

d�urbanisme et de collectivités territoriales
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

Vu le code de justice administrative ; 

Vu le code de l'environnement ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu la décision du 19 décembre 2022 portant autorisation d’exercer les pouvoirs par délégation. 

 

DECIDE : 

 

Article 1er : La décision susvisée est abrogée. 

Article 2 : Sont autorisés à exercer, par délégation, à compter du 1er mars 2023, les pouvoirs qui leur sont 
conférés par les articles L.554-3, L.776-1, R.776-1, R.776-11, R.776-15, R.776-16, R.776-17, R. 777-1 et suivants, R.777-2 et 
suivants, R. 777-3 et suivants, R.779-8  et R.351-3 du code de justice administrative, par les articles LO 1112-3 et L.1112-
17 du code général des collectivités territoriales, par l'article 7 de la loi du 29 décembre 1892, par les articles L.123-4 
et L.123-13, et les articles R.123-5, R.123-25 et 123-27 du code de l'environnement, les magistrats ci-après désignés : 
 

- Monsieur Nicolas NORMAND, vice-président 
- Monsieur Pierre-Marie HOUSSAIS, premier conseiller 
- Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 
- Monsieur Fabien MARTHA, premier conseiller 
- Monsieur Jean-Baptiste BOSCHET, premier conseiller 
- Madame Khéra BENZAÏD, conseillère 
- Madame Noémi GAULLIER-CHATAGNER, conseillère 

Article 3 : La présente décision sera notifiée au préfet du département de la Corrèze, à la préfète du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute-Vienne. 
 
 
Fait à Limoges, le 1er mars 2023 

 
Le Président 

 
 

signé 
 
 

Didier ARTUS 
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23-2023-03-01-00006

Délégation de signature aux magistrats autorisés

à statuer seul (juge unique)
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 

 

 

LE PRESIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu le code de justice administrative et notamment son article L. 511-2 ; 

Vu la décision du 19 décembre 2022 désignant les magistrats autorisés à statuer seul ; 

 

DECIDE : 

Article 1er : La décision susvisée est abrogée. 
 
 
Article 2 : Monsieur Nicolas NORMAND, vice-président 
  Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 
  Monsieur Fabien MARTHA, premier conseiller 
  Monsieur Jean-Baptiste BOSCHET, premier conseiller 
 
sont autorisés à exercer, par délégation, à compter du 1er mars 2023, les pouvoirs conférés par les articles L. 774-1 et 
R.222.13 du code de justice administrative au juge statuant seul. 
 
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée au préfet du département de la Corrèze, à la préfète du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute-Vienne. 
 

 

Fait à Limoges, le 1er mars 2023 

 
 

Le Président 
 
 

signé 
 
 

 Didier ARTUS  
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Délégation de signature aux magistrats nommés

juges des référés 
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 

Téléphone : 05.55.33.91.55 
 
 

 

 
LE PRESIDENT 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu l’article L. 511-2 du code de justice administrative ; 

Vu la décision du 19 décembre 2022 portant désignation des juges des référés 

 

DECIDE : 

 

Article 1er : La décision susvisée est abrogée. 

 

Article 2 : Sont nommés juges des référés, à compter du 1er mars 2023, les magistrats dont les noms suivent : 

- Monsieur Nicolas NORMAND, vice-président 
- Monsieur Pierre-Marie HOUSSAIS, premier conseiller 
- Madame Hélène SIQUIER, première conseillère 
- Monsieur Fabien MARTHA, premier conseiller 
- Monsieur Jean-Baptiste BOSCHET, premier conseiller 

 

Article 3 : La présente décision sera notifiée au préfet du département de la Corrèze, à la préfète du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute-Vienne. 

 

Fait à Limoges, le 1er mars 2023 

 

 

Le Président 
 
 

signé 
 
 

Didier ARTUS 
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Délégation de signatures documents greffe 
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex  // Téléphone : 05.55.33.91.55 
 

 

 
LA GREFFIERE EN CHEF 

DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 

Vu le code de justice administrative et notamment son article R. 226-6 ; 

Vu l’accord du Président du tribunal administratif en date du 1er mars 2023 ; 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à des agents affectés au greffe ; 

 

ARRETE : 

 

Article 1 : L’arrêté susvisé est abrogé. 

Article 2 : Délégation est donnée à compter du 1er mars 2023 à Madame Guylaine JOURDAN-VIALLARD, secrétaire 
administratif de classe exceptionnelle de l’intérieur et de l’outre-mer, chargée des fonctions de greffier et à Madame 
Marie-Véronique DELAGE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l’intérieur et de l’outre-mer, chargée 
des fonctions de greffier, à l’effet de signer : 

- tous les actes relatifs aux communications effectuées par le greffe dans le cadre de la 
procédure d’instruction des dossiers ; 

- les communications par la voie administrative ; 
- les notifications et ampliations des jugements. 

 

Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Madame Guylaine JOURDAN-VIALLARD et de 
Madame Marie-Véronique DELAGE, la délégation consentie à l’article 1er est donnée à Madame Isabelle FADERNE, 
adjoint administratif principal de 1ère classe de l’intérieur et de l’outre-mer. 

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à Mesdames Guylaine JOURDAN-VIALLARD, Marie-Véronique DELAGE et 
Isabelle FADERNE et sera publié au recueil des actes administratifs des départements de la Haute-Vienne, de la 
Corrèze, de la Creuse et de l’Indre. 

 

Fait à Limoges, le 1er mars 2023 

La Greffière en chef 
 
 

signé 
 
 

Sylvie CHATANDEAU 
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23-2023-03-01-00008

Délégations de signature aux magistrats autorisés

à signer les mesures d�instruction de la 1ère et

de la 2ème chambre

 - 23-2023-03-01-00008 - Délégations de signature aux magistrats autorisés à signer les mesures d�instruction de la 1ère et de la 2ème

chambre 16



 

2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 
 
 

LE PRESIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 
Président de la 1ère chambre 

 
 
 
Vu le code de justice administrative, et notamment le second alinéa de son article R. 611-10 ;  
Vu la décision du 20 décembre 2021 portant délégation de pouvoirs du président de la chambre ; 

 
 

DECIDE : 
 
 
 

Article 1er : La décision susvisée est abrogée. 
 
 
Article 2 : Monsieur Fabien Martha et Monsieur Jean-Baptiste Boschet, premiers conseillers sont autorisés à 
signer, à compter du 1er mars 2023, par délégation du président de la formation de jugement, les mesures 
d’instruction prévues par les articles R. 611-7-1, R. 611-8-1, R. 611-8-5, R. 611-11, R. 612-3, R. 612-5, R. 613-1, R. 613-1-1 et R. 
613-4 du code de justice administrative. 
 
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée à la préfète du département de la Corrèze, à la préfète du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute-Vienne. 
 
 
 
 
Fait à Limoges, le 1er mars 2023 

 
 
 
 
 

Le Président 
 
 
 

signé 
 
 

Didier ARTUS 
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Délégations de signature aux magistrats autorisés

à signer les mesures d�instruction de la 1ère et

de la 2ème chambre
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2 cours Bugeaud – CS 40410 – 87011 LIMOGES cedex 
Téléphone : 05.55.33.91.55 

 
 
 

LE VICE-PRESIDENT 
DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE LIMOGES 

 
Président de la 2ème chambre 

 
 
 
Vu le code de justice administrative, et notamment le second alinéa de son article R. 611-10 ;  
 
Vu la décision du 20 décembre 2022 portant délégation de pouvoirs du président de la chambre ; 

 
 

DECIDE : 
 
 
 

Article 1er : La décision susvisée est abrogée. 
 
 
Article 2 : Madame Hélène SIQUIER, première conseillère, Monsieur Franck CHRISTOPHE, premier conseiller et 
Madame Noémi GAULLIER-CHATAGNER, conseillère sont autorisés à signer, à compter du 1er mars 2023, par 
délégation du président de la formation de jugement, les mesures d’instruction prévues par les articles R. 611-7-1, R. 
611-8-1, R. 611-8-5, R. 611-11, R. 612-3, R. 612-5, R. 613-1, R. 613-1-1 et R. 613-4 du code de justice administrative. 
 
 
Article 3 : La présente décision sera notifiée au préfet du département de la Corrèze, à la préfète du 
département de la Creuse, au préfet du département de l'Indre et à la préfète du département de la Haute-Vienne. 
 
 
 
 
Fait à Limoges, le 1er mars 2023 
 
 
 
 
 
 

Le Vice-Président 
 
 

signé 
 
 

Nicolas NORMAND 
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DDETSPP de la Creuse

23-2023-03-10-00001

Arrêté fixant la composition du conseil médical

en formation plénière.
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déclassement du domaine public ferroviaire

d�un terrain sis quartier de la gare sur la

commune de Lavaveix-les-Mines, parcelles

cadastrées AL 265 (ex 249), AL 267 (ex 250), AL

269p (ex 251), AL 268p (ex 251)
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DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC

(Établie en deux exemplaires originaux)

Réf. SPA : SO0335-01

SNCF Réseau

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21 ; 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L.
2141-1,

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant création de
SNCF RESEAU à compter du 1er janvier 2020,

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif  aux règles de gestion domaniale
applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° de l’article L 2111-9
du code des transports, notamment son article 3,

Vu  le  décret  n°  2019-1588  du  31  décembre  2019  approuvant  les  statuts  de  la  filiale
mentionnée au 5° de l’article L 2111-9 du code des transports,

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015
portant  délégation  de  pouvoirs  à  son  Président  et  fixant  les  conditions  générales  des
délégations au sein de SNCF Réseau.

Vu la décision du 12 juillet  2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur
général adjoint clients et services 

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général clients et
services au directeur territorial Sud-Ouest

Vu l’absence d’avis du Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine informé en date du 7 avril
2022. 

Vu l'autorisation de l’Etat en date du 25 novembre 2022 

Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF RESEAU
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DECIDE :

ARTICLE 1

Terrain :

Le terrain bâti sis à LAVAVEIX-LES-MINES tel qu’il apparaît dans le tableau ci-dessous et 
sur le plan joint à la présente décision, est déclassé du domaine public ferroviaire.

Code
INSEE

Commune
Lieu-dit

Références cadastrales
Surface (m²)

Section Numéro

23105 Quartier de la gare AL 265(ex249) 818m²

23105 Quartier de la gare AL 267(ex250) 180m²

23105 Quartier de la gare AL 269p (ex251) 7836m²

23105 Quartier de la gare AL 268p (ex251) 179m²

TOTAL 9013 m²

ARTICLE 2

Copie de la présente décision sera communiquée au Préfet de Département de la Creuse et
au Ministre chargé des Transports.

La présente décision de déclassement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture du département de la Creuse.

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel de SNCF Réseau,

Fait à Bordeaux,
Le 28/02/23

SIGNE :

Jean-Luc GARY 
Directeur Territorial Nouvelle-Aquitaine SNCF RESEAU 
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Préfecture de la Creuse

23-2023-03-03-00002

Arrêté portant modification de la délégation de

signature accordée à M. Benoît BAYARD,

sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète

de la Creuse
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 

La préfète de la Creuse

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu  la  loi  n°  82-113  du  2  mars  1982  modifiée  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions,

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif  à la  suppléance des préfets de région et à  la
délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie française
et en Nouvelle Calédonie,

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant Mme Virginie DARPHEUILLE-GAZON, administratrice civile
hors classe, préfète de la Creuse,

Vu le décret du 14 mai 2021 nommant M. Gilles PELLEGRIN, conseiller d'administration de l'intérieur et
de l'outre-mer, sous-préfet, sous-préfet d'Aubusson,

Vu le décret du 1er octobre 2021 nommant M. Bastien MÉROT, administrateur territorial, secrétaire
général de la préfecture de la Creuse, sous-préfet de Guéret,

Vu le décret du 16 septembre 2022 nommant Mme Anne GEVERTZ, administratrice de l’Etat, sous-
préfète chargée de mission auprès de la préfète de la Creuse,

Vu le  décret du 30 septembre 2022 nommant M.  Benoît  BAYARD,  administrateur  de l’État,  sous-
préfet, directeur de cabinet de la préfète de la Creuse,

Vu l’arrêté ministériel  n°  B/22/109 du 13 mai 2022 notamment Mme Maryline LAVAUD, technicien
supérieur en chef du développement durable, en position normale d’activité et portant affectation de
l’intéressée à la préfecture de la Creuse (pôle sécurité routière), à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  circulaire  du  Premier  ministre  du  1er juillet  2009  relative  au  déploiement  territorial  de
l’application CHORUS, telle qu’elle a été modifiée le 8 septembre 2009,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2021-07-07-00004 du 7 juillet 2021 portant réorganisation des services de
la préfecture de la Creuse, tel qu’il a été modifié par les arrêtés préfectoraux n° 23-2022-03-24-00002
du 24 mars 2022 et n° 23-2022-07-01-00006 du 1er juillet 2022,

1/3
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Vu l’arrêté préfectoral  n° 23-2021-12-17-00001 du 17 décembre 2021 portant composition de la
commission  consultative  départementale  de  sécurité  et  d’accessibilité  (CCDSA),  de  ses  sous-
commissions spécialisées et des commissions d’arrondissement, tel qu’il a été modifié par l’arrêté
préfectoral n° 23-2022-03-15-00002 du 15 mars 2022, et notamment ses articles 7 et 19,

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2022-10-12-00003 du 12 octobre 2022 donnant délégation de signature
à M. Benoît BAYARD, administrateur de l’État, sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de la
Creuse, tel qu’il a été modifié, à compter du 13 février 2023, par l’arrêté préfectoral n° 23-2023-02-
07-00002 du 7 février 2023,

Vu la décision d’affectation du 27 avril 2021 nommant Mme Maryse ROBERT, attachée principale
d’administration de l’État,  en qualité d'adjointe au directeur des services du cabinet, cheffe du
bureau  de  la  représentation  de  l’État  (BRE),  référente  prévention  de  la  radicalisation,
correspondante sûreté, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d’affectation  du  27  avril  2021  nommant  Mme  Karine  HÉNIAU,  attachée
d’administration de l’État, en qualité de cheffe du service des sécurités, cheffe du bureau de la
sécurité publique et des polices administratives (BSPPA), à compter du 3 mai 2021,

Vu la  décision d’affectation du 27 avril  2021 nommant Mme Marie-Christine GRANÉ,  attachée
d’administration de l’État, en qualité de cheffe du bureau de la prévention et de la protection civile
(BPPC), adjointe à la cheffe du service des sécurités, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d'affectation  du  27  avril  2021  nommant  Mme  Saniati  SÉLÉMANI,  attachée
d'administration de l'Etat, en qualité de cheffe de la mission éducation et sécurité routières (MESR),
coordinatrice sécurité routière, référente fraude départementale, à compter du 3 mai 2021,

Vu  la  décision  d’affectation  du  1er février  2023  nommant  M.  Arnaud  MONDON,  secrétaire
administratif  de  classe  exceptionnelle,  en  qualité  d’adjoint  au  chef  du  bureau  de  la  sécurité
publique et des polices administratives (BSPPA) à compter du 13 février 2023,

Vu  la  lettre  de  mission  en  date  du  27  février  2023  dans  le  cadre  de  laquelle  Mme  Isabelle
LAFOREST,  attachée d’administration de l’État,  est  mise à la  disposition de la préfecture de la
Creuse  par  Mme  la  directrice  départementale  de  l’emploi,  du  travail,  des  solidarités  et  de  la
protection des populations de la Creuse  à compter du 1er mars 2023,

Considérant qu’en l’absence prolongée de Mme Marie-Christine GRANÉ, cheffe du  bureau de la
prévention et de la protection civile (BPPC), adjointe à la cheffe du service des sécurités, la lettre de
mission du 27 février 2023 susvisée confie à Mme Isabelle LAFOREST les missions et prorogatives
attachées à ce poste,

Considérant, en outre, qu’il y a lieu, dans ces circonstances, de pourvoir à la présidence, d’une part,
de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de panique
dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, et, d’autre part, de
la commission d’arrondissement de Guéret pour la sécurité contre les risques d’incendie et  de
panique  dans  les  établissements  recevant  du  public,  telles  qu’elles  ont  été  respectivement
instituées par les articles 7 et 19 de l’arrêté préfectoral n° 23-2021-12-17-00001 du 17 décembre 2021
modifié susvisé,

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

Article 1 -  Le deuxième alinéa de l’article 4 de l’arrêté préfectoral  n°  23-2022-10-12-00003 du 12
octobre 2022 modifié susvisé est désormais rédigé comme suit :
« En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît BAYARD, de Mme Karine HÉNIAU et
de Mme Marie-Christine  GRANÉ,   la  délégation  de   signature  mentionnée  à   l'alinéa  précédent  est
exercée, dans la limite de leurs compétences respectives  :
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- par  Mme Isabelle LAFOREST, en sa qualité d’attachée d’administration chargée des missions de la
cheffe du bureau de la prévention et de la protection civile (BPPC)  ;
- et par M. Arnaud MONDON, en sa qualité d’adjoint à la cheffe du bureau de la sécurité publique et
des polices administratives ».

Article   3   – L’article 4 de l’arrêté préfectoral n° 23-2023-02-07-00002 du 7 février 2023 susvisé est
complété par un troisième alinéa rédigé comme suit :
« En cas d’absence ou d’empêchement simultané de M. Benoît BAYARD, de Mme Karine HÉNIAU et
de Mme Marie-Christine GRANÉ, Mme Isabelle LAFOREST est spécialement habilitée, dans le cadre de
l’application des articles 13 et 24 du décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié susvisé, à assurer la
présidence de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les risques d’incendie et de
panique dans les établissements recevant du public et les immeubles de grande hauteur, d’une part,
et de la commission d’arrondissement de Guéret pour la sécurité contre les risques d’incendie et de
panique dans les établissements recevant du public, et, dès lors, à signer les convocations et procès-
verbaux mentionnés au premier alinéa du présent article ».

Article  4 –  L’arrêté préfectoral  n°  23-2023-02-07-00002 du 7  février  2023 susvisé  est  abrogé à
compter de la publication du présent arrêté.

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2022-10-12-00003 du 12 octobre 2022 susvisé
demeurent sans changement.

Article 5 -  M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse et M. le directeur de cabinet sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 3 mars 2023

La préfète,

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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Préfecture de la Creuse

23-2023-03-09-00004

1. Arrêté portant autorisation d'un système de

vidéoprotection "Ets Dubranle" Pontarion
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

« Etablissements DUBRANLE » - Route d’Aubusson – 23250 PONTARION

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  Séverine
DUBRANLE, directrice des « Etablissements DUBRANLE » - Route d’Aubusson – 23250 PONTARION ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Mme  Séverine  DUBRANLE,  directrice  des  « Etablissements  DUBRANLE »  -  Route
d’Aubusson – 23250 PONTARION, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des intrusions.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme DUBRANLE « Ets DUBRANLE » - Route d’Aubusson – 23250 PONTARION 

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  DUBRANLE, ainsi  qu’à
M. le Maire de PONTARION.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé :  Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 « ÉPICERIE DE LA GARE » - 3, Boulevard de la Gare – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Mohammadullah
OMER, gérant de l’enseigne « ÉPICERIE DE LA GARE » - 3, Boulevard de la Gare – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Mohammadullah OMER, gérant de l’enseigne « ÉPICERIE DE LA GARE » - 3, Boulevard
de  la  Gare –  23000  GUÉRET,  est autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Prévention des atteintes aux biens –
Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. OMER - « ÉPICERIE DE LA GARE » - 3, Boulevard de la Gare – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. OMER, ainsi qu’à Mme le Maire de
GUÉRET.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 « BOULANGERIE-PÂTISSERIE » - 27, Grande Rue – 23260 CROCQ

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Philippe
BOURGNINAUD, propriétaire de la « BOULANGERIE-PÂTISSERIE » - 27, Grande Rue – 23260 CROCQ ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  Philippe  BOURGNINAUD,  propriétaire  de  la « BOULANGERIE-PÂTISSERIE »  -
27, Grande Rue – 23260 CROCQ, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue et les braquages.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. BOURGNINAUD - 27, Grande Rue – 23260 CROCQ

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé à  M.  BOURGNINAUD, ainsi  qu’à
M. le Maire de CROCQ.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

« TRA Transport » - 21, Avenue de la Gare – 23140 PARSAC-RIMONDEIX

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la  demande d’autorisation  d'un  système de vidéoprotection  présentée  par M.  Rémy ARCIN,
gérant de l’entreprise  « TRA Transport » - 21, Avenue de la Gare – 23140 PARSAC-RIMONDEIX ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Rémy ARCIN, gérant de l’entreprise  « TRA Transport » - 21, Avenue de la Gare – 23140
PARSAC-RIMONDEIX, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de sept caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M.  ARCIN - « TRA Transport » - 21, Avenue de la Gare – 23140 PARSAC-RIMONDEIX

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M. ARCIN, ainsi qu’à M. le Maire
de PARSAC-RIMONDEIX.

Fait à Guéret, le  9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

« GARAGE TOP BUDGET » - 1, ZA le Monteil Nord – 23000 ST-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Pascale PILLAS,
gérante de l’enseigne « GARAGE TOP BUDGET »  - 1,  ZA le Monteil  Nord – 23000 ST-SULPICE-LE-
GUÉRÉTOIS ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Pascale PILLAS, gérante de l’enseigne « GARAGE TOP BUDGET » - 1, ZA le Monteil
Nord – 23000 ST-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre  à l’adresse ci-dessus indiquée, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme PILLAS - « GARAGE TOP BUDGET » - 1, ZA le Monteil Nord – 23000 ST-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme PILLAS, ainsi qu’à M. le Maire
de SAINT-SULPICE-LE-GUÉRÉTOIS.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

« VIVAL » - 82/84, Rue Grande – 23160 AZERABLES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  Sarah
ROUSSELOT, gérante de l’enseigne « VIVAL » - 82/84, Rue Grande – 23160 AZERABLES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Sarah ROUSSELOT, gérante de l’enseigne « VIVAL » - 82/84, Rue Grande – 23160
AZERABLES, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre  à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de six caméras intérieures et de trois caméras
extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme  ROUSSELOT - « VIVAL » - 82/84, Rue Grande – 23160 AZERABLES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 7 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  ROUSSELOT, ainsi  qu’à
M. le Maire d’AZERABLES.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

« LE BOURG » - 23200 SAINT-AVIT-DE-TARDES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme le Maire – 6, rue
de l’Ecole - 23200 SAINT-AVIT-DE-TARDES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme le Maire de  SAINT-AVIT-DE-TARDES,, est autorisée pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre 10, rue de l’Ecole et
19, le Prieuré, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras visionnant la voie publique :
1 caméra : 10, rue de l’Ecole et  2 caméras : 19, le Prieuré.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme le Maire – 6, rue de l’Ecole - 23200 SAINT-AVIT-DE-TARDES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  Mme le Maire de SAINT-AVIT-DE-
TARDES.

 
Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 « CAFÉ DE LA PLACE » - 4, Place de l’Hôtel de Ville – 23600 BOUSSAC

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Bastien CHOLLET,
gérant de l’enseigne « CAFÉ DE LA PLACE » - 4, Place de l’Hôtel de Ville – 23600 BOUSSAC ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Bastien CHOLLET, gérant de l’enseigne « CAFÉ DE LA PLACE » - 4, Place de l’Hôtel de
Ville – 23600 BOUSSAC, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. CHOLLET - « CAFÉ DE LA PLACE » - 4, Place de l’Hôtel de Ville – 23600 BOUSSAC

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. CHOLLET, ainsi qu’à M. le Maire
de BOUSSAC.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

« PHARMACIE CENTRALE » - 30, Place de l’Eglise – 23320 GOUZON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par Mme Véronique DE
SAINT VAURY, gérante de la « PHARMACIE CENTRALE » - 30, Place de l’Eglise – 23320 GOUZON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Véronique DE SAINT VAURY, gérante de la « PHARMACIE CENTRALE » - 30, Place
de l’Eglise – 23320 GOUZON, est autorisée pour  une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme DE SAINT VAURY - « PHARMACIE CENTRALE » - 30, Place de l’Eglise – 23320 GOUZON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme DE SAINT VAURY, ainsi qu’à
M. le Maire de GOUZON.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« Etablissements DUBRANLE » 86, Rue Grande – 23160 AZERABLES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  modification  d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Mme  Séverine DUBRANLE, directrice des  « Etablissements DUBRANLE » - 86, Rue Grande – 23160
AZERABLES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement d’autorisation ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Séverine DUBRANLE, directrice des « Etablissements DUBRANLE » - 86, Rue Grande
– 23160 AZERABLES, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes –  Prévention
des intrusions.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme DUBRANLE –  86, Rue Grande – 23160 AZERABLES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  DUBRANLE,  ainsi  qu’à
M. le Maire d’AZERABLES.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD

Préfecture de la Creuse - 23-2023-03-09-00021 - 18. Arrêté portant modification d'autorisation d'un système de vidéoprotection "Ets

Dubranle" Azerables 95



Préfecture de la Creuse

23-2023-03-09-00022

19. Arrêté portant modification d'autorisation

d'un système de vidéoprotection "La Noisettine"

Aubusson

Préfecture de la Creuse - 23-2023-03-09-00022 - 19. Arrêté portant modification d'autorisation d'un système de vidéoprotection "La

Noisettine" Aubusson 96



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                 
portant modification d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« LA NOISETTINE » 11, Rue des Déportés – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  de  modification  d’autorisation  d'un  système de  vidéoprotection  présentée  par
Mme Emmanuelle VISSERIAS, gérante de l’enseigne « LA NOISETTINE » 11, Rue des Déportés – 23200
AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Considérant que cette demande de modification vaut renouvellement d’autorisation ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Mme  Emmanuelle  VISSERIAS,  gérante de l’enseigne  « LA NOISETTINE »  11,  Rue des
Déportés – 23200 AUBUSSON, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable,  dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes –  Lutte contre
la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures et d’une caméra
visionnant la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme VISSERIAS –  « LA NOISETTINE » 11, Rue des Déportés – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 10 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  VISSERIAS,  ainsi  qu’à  M. le  Maire
d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

« Etablissements DUBRANLE » - 39, Les Genêts – 23160 AZERABLES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  Séverine
DUBRANLE, directrice des « Etablissements DUBRANLE » - 39, Les Genêts – 23160 AZERABLES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Séverine DUBRANLE, directrice des « Etablissements DUBRANLE » - 39, Les Genêts
– 23160 AZERABLES, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des intrusions.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme DUBRANLE « Ets DUBRANLE » - 39, Les Genêts – 23160 AZERABLES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme  DUBRANLE, ainsi  qu’à
M. le Maire d’AZERABLES.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé :Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CIC » - 25, rue Saint-Jacques – 23700 AUZANCES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de Sécurité « CIC » - 37, rue du Sergent Michel Berthet 69265 LYON CEDEX 09 ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le chargé de Sécurité « CIC » - 37, rue du Sergent Michel Berthet 69265 LYON CEDEX 09,
est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre au sein de l’agence  « CIC » - 25, rue Saint-Jacques – 23700 AUZANCES,  un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Protection
incendies/accidents - Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de six caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Centre de Conseil et de Service Sécurité Réseaux 

                            4, rue Raiffeisen 67000 STRASBOURG

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le  Sous-Préfet,  Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est
chargé de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé au chargé de Sécurité
« CIC », ainsi qu’à Mme le Maire d’AUZANCES.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« CRÉDIT MUTUEL LOIRE ATLANTIQUE CENTRE OUEST » - 31, Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par le
chargé de Sécurité « CRÉDIT MUTUEL LOIRE ATLANTIQUE CENTRE OUEST » - 3, rue Léandre Merlet
85000 LA ROCHE SUR YON CEDEX ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Le chargé de Sécurité « CRÉDIT MUTUEL LOIRE ATLANTIQUE CENTRE OUEST » - 3, rue
Léandre  Merlet  85000  LA ROCHE  SUR  YON CEDEX,  est  autorisé  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence
« CRÉDIT MUTUEL » - 31,  Place Bonnyaud – 23000 GUÉRET,  un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Protection
incendies/accidents - Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de cinq caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Centre de Conseil et de Service Sécurité Réseaux

                            4, rue Raiffeisen 67000 STRASBOURG

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le  Sous-Préfet,  Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est
chargé de l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé au chargé de Sécurité
« CRÉDIT MUTUEL », ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-               
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« Caserne Mdl Chef Bongeot » GENDARMERIE – 2, Route de Corbigny – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M.  le  Colonel,  commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie  Départementale  de  la  Creuse,
« Caserne Mdl Chef Bongeot » GENDARMERIE – 2, Route de Corbigny – 23000 GUÉRET ; 

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. le Colonel,  commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale de la
Creuse, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté, à mettre en  œuvre à la  « Caserne Mdl Chef Bongeot » – 2,  Route de Corbigny – 23000
GUÉRET, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des Personnes – Défense
Nationale - Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de six caméras visionnant la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
                  Commandant le Groupement de Gendarmerie Départementale de la Creuse

                        2, Route de Corbigny – 23000 GUÉRET
        

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. le Commandant du Groupement
de Gendarmerie Départementale de la Creuse, ainsi qu’à Mme le Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le  9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

       Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« BOUCHERIE Nicolas DUBOIS » – 26, Place de l’Eglise – 23320 BUSSIÈRE-DUNOISE

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Nicolas DUBOIS,  gérant de la Société « L’Atelier du Viand’Art » – 9, rue Alfred Grand – 23000
GUÉRET ; 

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Nicolas DUBOIS, gérant de la Société « L’Atelier du Viand’Art », est autorisé pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
la « BOUCHERIE Nicolas DUBOIS » – 26, Place de l’Eglise – 23320 BUSSIÈRE-DUNOISE, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des Personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
                                M. Nicolas DUBOIS – 9, rue Alfred Grand – 23000 GUÉRET

        
Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M. DUBOIS, ainsi qu’à M. le Maire de BUSSIÈRE-
DUNOISE.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

       Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« BOUCHERIE Nicolas DUBOIS » – 26, Grande Rue – 23140 JARNAGES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Nicolas DUBOIS,  gérant de la Société « L’Atelier du Viand’Art » – 9, rue Alfred Grand – 23000
GUÉRET ; 

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Nicolas DUBOIS, gérant de la Société « L’Atelier du Viand’Art », est autorisé pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
«  BOUCHERIE  Nicolas  DUBOIS  »  –  26,  Grande  Rue –  23140  JARNAGES, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des Personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
                                M. Nicolas DUBOIS – 9, rue Alfred Grand – 23000 GUÉRET

        
Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. DUBOIS, ainsi qu’à M. le Maire de
JARNAGES.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

       Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« BOUCHERIE Nicolas DUBOIS » – 31, rue du Thaurion – 23250 PONTARION

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande  de renouvellement  d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Nicolas DUBOIS,  gérant de la Société « L’Atelier du Viand’Art » – 9, rue Alfred Grand – 23000
GUÉRET ; 

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Nicolas DUBOIS, gérant de la Société « L’Atelier du Viand’Art », est autorisé pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
«  BOUCHERIE  Nicolas  DUBOIS  »  –  31,  rue  du  Thaurion –  23250  PONTARION, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : -  Sécurité des Personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
                                M. Nicolas DUBOIS – 9, rue Alfred Grand – 23000 GUÉRET

        
Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 29 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. DUBOIS, ainsi qu’à M. le Maire de
PONTARION.

Fait à Guéret, le  9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

       Signé : Benoît BAYARD
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d'un système de vidéoprotection "Vival" Sardent
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« VIVAL » - 14, Rue du Dr Jamot – 23250 SARDENT

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Laurent JOYON,
gérant de l’enseigne « VIVAL » - 14, Rue du Dr Jamot – 23250 SARDENT ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  Laurent  JOYON,  gérant  de  l’enseigne  « VIVAL »  -  14,  Rue  du Dr  Jamot – 23250
SARDENT, est autorisé pour une durée de cinq ans  renouvelable,  dans les conditions  fixées  au
présent arrêté, à mettre en œuvre  à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. JOYON - « VIVAL » - 14, Rue du Dr Jamot – 23250 SARDENT

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M. JOYON, ainsi qu’à M. le Maire
de SARDENT.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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d'un système de vidéoprotection "La Poste"

Aubusson
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« LA POSTE » - 2, rue Jean Jaurès – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités «  LA POSTE » -  5,  rue de la Céramique
87033 LIMOGES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » - 5, rue de la
Céramique  87033  LIMOGES,  est  autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « LA POSTE » - 2, rue Jean
Jaurès – 23200 AUBUSSON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le  système  de  vidéoprotection  autorisé  est  composé de  cinq  caméras  intérieures  et  de  deux
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » 

                            5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à la Directrice de la Sécurité et de la
Prévention des Incivilités « LA POSTE », ainsi qu’à M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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d'un système de vidéoprotection "La Poste"
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« LA POSTE » - Place Charles de Gaulle – 23500 FELLETIN

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités «  LA POSTE » -  5,  rue de la Céramique
87033 LIMOGES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » - 5, rue de la
Céramique  87033  LIMOGES,  est  autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « LA POSTE » -  Place
Charles de Gaulle – 23500 FELLETIN, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une caméra  intérieure et  d’une  caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » 

                            5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 12   -    M. le  Sous-Préfet,  Directeur des Services du Cabinet de la Préfète de la Creuse est
chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  la Directrice  de  la
Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE », ainsi qu’à Mme le Maire de FELLETIN.

Fait à Guéret, le  9 mars 2026.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« LA POSTE » - 8, rue de la Poste – 23290 FURSAC

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités «  LA POSTE » -  5,  rue de la Céramique
87033 LIMOGES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » - 5, rue de la
Céramique  87033  LIMOGES,  est  autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « LA POSTE » - 8, rue de
la Poste – 23290 FURSAC, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » 

                            5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à la Directrice de la Sécurité et de la
Prévention des Incivilités « LA POSTE », ainsi qu’à M. le Maire de FURSAC.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

« MONDIAL RELAY » - Parking Intermarché – Route de Guéret – 23800 DUN-LE-PALESTEL

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Quentin BENAULT,
directeur général de « MONDIAL RELAY » - 1, Avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  le  directeur  général  de  « MONDIAL  RELAY »  -  1,  Avenue  de  l’Horizon –  59650
VILLENEUVE D’ASCQ, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  sur  la  consigne  « MONDIAL  RELAY »  -  Parking
Intermarché  –  Route  de  Guéret –  23800  DUN-LE-PALESTEL, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable sûreté  « MONDIAL RELAY » - 1, Avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  directeur  général  de
« MONDIAL RELAY », ainsi qu’à M. le Maire de DUN-LE-PALESTEL.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« LA POSTE » - 1, Place de l’Eglise – 23350 GENOUILLAC

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités «  LA POSTE » -  5,  rue de la Céramique
87033 LIMOGES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » - 5, rue de la
Céramique  87033  LIMOGES,  est  autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « LA POSTE » - 1, Place de
l’Eglise – 23350 GENOUILLAC, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » 

                            5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à la Directrice de la Sécurité et de la
Prévention des Incivilités « LA POSTE », ainsi qu’à M. le Maire de GENOUILLAC.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« LA POSTE » - 17, rue d’Alcantera – 23230 GOUZON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités «  LA POSTE » -  5,  rue de la Céramique
87033 LIMOGES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » - 5, rue de la
Céramique  87033  LIMOGES,  est  autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « LA POSTE » -  17, rue
d’Alcantera – 23230 GOUZON, un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de trois caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » 

                            5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à la Directrice de la Sécurité et de la
Prévention des Incivilités « LA POSTE », ainsi qu’à M. le Maire de GOUZON.

Fait à Guéret, le  9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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Préfecture de la Creuse

23-2023-03-09-00035

32. Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection "La Poste"

Lavaveix-les-Mines
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« LA POSTE » - 1, Place Carnot – 23150 LAVAVEIX-LES-MINES

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités «  LA POSTE » -  5,  rue de la Céramique
87033 LIMOGES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » - 5, rue de la
Céramique  87033  LIMOGES,  est  autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « LA POSTE » - 1, Place
Carnot – 23150 LAVAVEIX-LES-MINES, un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » 

                            5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à la Directrice de la Sécurité et de la
Prévention des Incivilités « LA POSTE », ainsi qu’à M. le Maire de LAVAVEIX-LES-MINES.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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Préfecture de la Creuse

23-2023-03-09-00036

33. Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection "La Poste"

Saint-Sébastien
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« LA POSTE » - 1, rue Robert Dissoubray – 23160 SAINT-SÉBASTIEN

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités «  LA POSTE » -  5,  rue de la Céramique
87033 LIMOGES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » - 5, rue de la
Céramique  87033  LIMOGES,  est  autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « LA POSTE » -  1, rue
Robert Dissoubray – 23160 SAINT-SÉBASTIEN, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures et d’une caméra
extérieure. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » 

                            5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à la Directrice de la Sécurité et de la
Prévention des Incivilités « LA POSTE », ainsi qu’à Mme le Maire de SAINT-SÉBASTIEN.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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Préfecture de la Creuse
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34. Arrêté portant renouvellement d'autorisation

d'un système de vidéoprotection "La Poste"

Saint-Vaury
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« LA POSTE » - 1, Place de la Poste – 23320 SAINT-VAURY

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par la
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités «  LA POSTE » -  5,  rue de la Céramique
87033 LIMOGES ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – La Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » - 5, rue de la
Céramique  87033  LIMOGES,  est  autorisée  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  dans  les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de l’agence « LA POSTE » - 1, Place de
la  Poste  –  23320  SAINT-VAURY,  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Directrice de la Sécurité et de la Prévention des Incivilités « LA POSTE » 

                            5, rue de la Céramique 87033 LIMOGES

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à la Directrice de la Sécurité et de la
Prévention des Incivilités « LA POSTE », ainsi qu’à M. le Maire de SAINT-VAURY.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« DEFI-MAT Agriculture » - Z.I. Le Mont – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Romain CHENON, Directeur de l’enseigne « DEFI-MAT Agriculture » Avenue du Bourbonnais
23000 SAINTE-FEYRE ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Romain CHENON, Directeur de l’enseigne  « DEFI-MAT Agriculture » Avenue du
Bourbonnais 23000 SAINTE-FEYRE, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre au sein de son établissement  « DEFI-MAT
Agriculture » - Z.I. Le Mont – 23200 AUBUSSON, un système de vidéoprotection conformément
au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  -
Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. CHENON - « DEFI-MAT Agriculture » Avenue du Bourbonnais 23000 SAINTE-FEYRE 

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. CHENON, ainsi qu’à M. le Maire
d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le  9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« TABAC-PRESSE RICHARD » - 5, Grande Rue – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Jean-Pierre RICHARD, gérant de l’enseigne  « TABAC-PRESSE RICHARD » - 5,  Grande Rue –
23200 AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Jean-Pierre RICHARD, gérant de l’enseigne « TABAC-PRESSE RICHARD » - 5, Grande
Rue – 23200 AUBUSSON, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée,  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Secours à
personnes  –  défense  contre  l’incendie  –  prévention  des  risques  naturels  ou  technologiques  -
Prévention des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures et une caméra
visionnant la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. RICHARD -  5, Grande Rue – 23200 AUBUSSON

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. RICHARD, ainsi qu’à M. le Maire
d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-
portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection

« VÉTÉRINAIRES DES 4 PAYS » - 25, La Maison Dieu – 23600 BOUSSAC-BOURG

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par
M. Nicolas SALIOU, co-gérant de la clinique « VÉTÉRINAIRES DES 4 PAYS » - 25, La Maison Dieu –
23600 BOUSSAC-BOURG ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Nicolas SALIOU, co-gérant de la clinique  « VÉTÉRINAIRES DES 4 PAYS » - 25, La
Maison Dieu – 23600 BOUSSAC-BOURG, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable,
dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes – Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.

Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. SALIOU - « VÉTÉRINAIRES DES 4 PAYS » - 25, La Maison Dieu – 23600 BOUSSAC-BOURG

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 20 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. SALIOU, ainsi qu’à M. le Maire de
BOUSSAC-BOURG.

Fait à Guéret, le  9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

« MONDIAL RELAY » - Parking Intermarché – 38, Avenue de la Marche – 23220 BONNAT

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Quentin BENAULT,
directeur général de « MONDIAL RELAY » - 1, Avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – M.  le  directeur  général  de  « MONDIAL  RELAY »  -  1,  Avenue  de  l’Horizon –  59650
VILLENEUVE D’ASCQ, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  sur  la  consigne  « MONDIAL  RELAY »  -  Parking
Intermarché  –  38,  Avenue  de  la  Marche –  23220  BONNAT, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Responsable sûreté  « MONDIAL RELAY » - 1, Avenue de l’Horizon – 59650 VILLENEUVE D’ASCQ

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution  du  présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  M.  le  directeur  général  de
« MONDIAL RELAY », ainsi qu’à M. le Maire de BONNAT.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Boutique « TENTACULE & LIBELLULE » - 102, Grande Rue – 23200 AUBUSSON

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  Morgane
BOUCHAREU,  gérante  de  la  boutique  « TENTACULE  &  LIBELLULE »  -  102,  Grande  Rue –  23200
AUBUSSON ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – Mme Morgane BOUCHAREU, gérante de la boutique « TENTACULE & LIBELLULE » - 102,
Grande Rue – 23200 AUBUSSON, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de deux caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme Bouchareu « TENTACULE & LIBELLULE » - 102, Grande Rue – 23200 AUBUSSON 

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution  du présent  arrêté,  dont  un  exemplaire  est  adressé  à  Mme BOUCHAREU, ainsi  qu’à
M. le Maire d’AUBUSSON.

Fait à Guéret, le  9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 « MT CREUSE » - 4, Linard – 23500 CLAIRAVAUX

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Roy  RIJKX,
propriétaire de l’enseigne « MT CREUSE » - 4, Linard – 23500 CLAIRAVAUX ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Roy RIJKX, propriétaire de l’enseigne « MT CREUSE » - 4, Linard – 23500 CLAIRAVAUX,
est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à
mettre en œuvre à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras extérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. RIJKX - « MT CREUSE » - 4, Linard – 23500 CLAIRAVAUX

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. RIJKX, ainsi qu’à Mme le Maire
de CLAIRAVAUX.

Fait à Guéret, le  9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

« BAR-TABAC » - 11, rue de Verdun – 23400 BOURGANEUF

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par Mme  M-Thérèse
CATHY, gérante du « BAR-TABAC » - 11, rue de Verdun – 23400 BOURGANEUF ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article  1  er   – Mme  M-Thérèse  CATHY,  gérante  du  « BAR-TABAC »  -  11,  rue  de  Verdun –  23400
BOURGANEUF, est autorisée pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au
présent arrêté, à mettre en œuvre  à l’adresse ci-dessus indiquée, un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est composé de quatre caméras intérieures. Il ne devra pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
Mme CATHY – 11, rue de Verdun – 23400 BOURGANEUF

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à Mme CATHY, ainsi qu’à M. le Maire
de BOURGANEUF.

Fait à Guéret, le  9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 « CARROSSERIE Julien MARTIN » - Route de Cher du Prat – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection présentée par M. Julien MARTIN,
gérant de l’enseigne « CARROSSERIE Julien MARTIN » - Route de Cher du Prat – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Julien MARTIN, gérant de l’enseigne « CARROSSERIE Julien MARTIN » - Route de Cher
du Prat – 23000 GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions
fixées  au  présent  arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le système de vidéoprotection autorisé est  composé de deux caméras intérieures  et  de quatre
caméras extérieures. Il ne devra pas visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. Julien MARTIN - Route de Cher du Prat – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à M. MARTIN, ainsi qu’à Mme le Maire
de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL nº 23-2023-03-                
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

 « DOC PC » - 1, rue du Marché – 23000 GUÉRET

La Préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la Sécurité Intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-
13 et R251-1 à R253-4 modifiés ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007, portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéosurveillance ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  présentée  par M.  Frédérick
OLIVEIRA, dirigeant de l’enseigne « DOC PC » - 1, rue du Marché – 23000 GUÉRET ;

Vu le contrôle effectué par le référent sûreté ;

Vu  l'avis  émis  par  la  Commission  Départementale  de  Vidéoprotection  lors  de  sa  séance  du
27 février 2023 ;

Considérant que tous les documents utiles à l’instruction du dossier ont été transmis ;

Sur proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

ARRÊTE :

Article 1  er   – M. Frédérick OLIVEIRA, dirigeant de l’enseigne « DOC PC » - 1, rue du Marché – 23000
GUÉRET, est autorisé pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent
arrêté,  à  mettre  en  œuvre  à  l’adresse  ci-dessus  indiquée, un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : - Sécurité des personnes - Prévention
des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.
- Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Article 2 - Le public devra être informé par une signalétique appropriée :

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du
système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable,  notamment pour le
droit  d'accès  aux  images  des  conditions  dans  lesquelles  il  peut  exercer  son  droit  d'accès  aux
enregistrements.
- l’affichette mentionnera les références de la loi et des articles susvisés et les références du service
et de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le  système de  vidéoprotection  autorisé  est  composé d’une  caméra  intérieure.  Il  ne  devra  pas
visionner la voie publique.
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Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de :  
M. OLIVEIRA - « DOC PC » - 1, rue du Marché – 23000 GUÉRET

Article  3 - Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article  4 -  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra tenir  un  registre  mentionnant  les  enregistrements
réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur  transmission  au
Parquet.

Article 5 - Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles  d'intervenir  dans  l'exploitation  ou  le  visionnage  des  images,  ainsi  que  dans  la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 - L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être
strictement interdit  à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui  n'aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 - Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la
Sécurité Intérieure susvisé.

Article  8 -  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 9 - Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions du Code de la Sécurité Intérieure, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu'au regard du Code de la Sécurité Intérieure susvisé. Elle est délivrée
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code
pénal...).

Article  10 -  La  présente  autorisation  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture.

Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification ou de sa publication au document précité.

Article  11 -  Le  système  concerné  devra  faire  l’objet  d’une  nouvelle  autorisation  administrative
préalable  au  terme  du  délai  des  cinq  ans:  une  nouvelle  demande  devra  être  présentée  à  la
Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article  12   -    M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet  de la  Préfète de la  Creuse est  chargé de
l’exécution du présent arrêté, dont un exemplaire est adressé à  M. OLIVEIRA, ainsi qu’à Mme le
Maire de GUÉRET.

Fait à Guéret, le 9 mars 2023.

Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé : Benoît BAYARD
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Arrêté n°23-2023- du 10 mars 2023
relatif à une opération de démolition par foudroyage

au 12 rue du Docteur Brésard à GUÉRET (23)

La préfète de la Creuse

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Dimanche 14 mai 2023 de 07h00 à 13h00

Sur la commune de Guéret

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2215-1 ;

VU le code pénal, notamment l’article R610-5 ;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L733-1 et L733-2 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 1er ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme
Virginie DARPHEUILLE-GAZON, en qualité de Préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2022-10-12-00003 du 12 octobre 2022 donnant délégation de
signature à M. Benoît BAYARD, administrateur de l’État, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la
Préfète de la Creuse ;

VU le permis de démolir N° PD 023 096 19 G0006 délivré par le Maire de Guéret le 5 décembre
2019 ;

Considérant qu’une opération de destruction par la technique de foudroyage par explosif d’une

tour située 12 rue du Docteur Brésard sur la commune de Guéret est programmée le dimanche 14

mai 2023 ;

Considérant la situation centrale des tours et leur proximité avec de nombreux immeubles

d’habitation et des structures d’équipement public ;

Considérant que pour protéger les riverains de tout danger, cette démolition nécessite, le jour de

l’intervention, l’évacuation des personnes présentes dans le périmètre de sécurité tel que délimité

sur le plan annexé au présent arrêté (zone rouge) ;
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SUR proposition de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la Préfète de la Creuse

A R R E T E

ARTICLE 1  er  - L’opération de démolition par foudroyage nécessite la mise en place de zones
d’évacuation et de confinement.

ARTICLE 2 – Les zones d’exclusion sont définies par le périmètre de sécurité tel que délimité sur le
plan annexé au présent arrêté :

1 - une zone d’évacuation (zone rouge) : l’accès au périmètre de sécurité est interdit à toute
personne non habilitée le dimanche 14 mai 2023, dès 07h00. L’évacuation de la population située
dans cette zone se terminera au plus tard à 09h00. La présence de toute personne ne participant
pas aux opérations de démolition est interdite au sein de ce périmètre jusqu’à la levée du
dispositif.

- Les voies fermées physiquement à la circulation à compter de 7h00 :
. Parking situé rue Olivier de Pierrebourg (côté voie ferrée),
. Avenue Charles de Gaulle, de la rue Olivier de Pierrebourg au rond point de la 
  Gane,
. Rond point de la Gane,
. Rue du Docteur Brésard,
. Avenue Louis Laroche (de la rue Jules Védrines à la rue Maurice Rollinat),
. Cité des Jardins,
. Rue de Beauregard (du 3 à rue de Salvador Allende),
. Rue Salvador Allende, de l'avenue du Poitou à l’avenue Louis Laroche,
. Rue du Colonel Roudaire,
. Rue du Docteur de Lavillatte,
. Rue Tour des Barris (du 7 à l’intersection de la rue Salvador Allende),
. Rue Maurice Rollinat,
. Rue de Stalingrad,
. Rue du Docteur Guisard,
. Rue Leloir,
. Rue de Londres (du 16 à rue Maurice Rollinat),
. Rue Alfred de Musset,
. Rue Boileau,
. Avenue du Berry (du 4 à rue de Stalingrad),
. Gare routière,
. Parking du Bras d’Argent.

2 - des zones de confinement (zone jaune) : les résidents de ces zones doivent se confiner à
domicile dimanche 14 mai 2023, de 07h00 jusqu’à la levée du dispositif.

- Les voies et les domiciles de résidents devant rester confinés :
. Rue de la Tour des Barris, côté pair, 16 et 16 bis,
. Rue du Docteur de Lavillatte, côté impair, du 3 au 19,
. Boulevard Émile Zola, côté impair, 7 bis, 13, 13 bis et 15.

ARTICLE 3 –  Le dispositif sera levé sur ordre de la Préfète ou de son représentant.
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ARTICLE 4 –  Voies et délais de recours :

- Dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de la publication du présent arrêté :
un recours gracieux peut être adressé à la Préfète de la Creuse sous le présent timbre.

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès du Ministre de l’Intérieur – Direction des
Libertés Publiques et des Affaires Juridiques – Sous-Direction des Libertés Publiques et de la Police
Administrative – 11, rue des Saussaies – 75800 PARIS Cedex 08.

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de deux mois à compter de la date de
réception d’un tel recours administratif, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif de Limoges (2, cours
Bugeaud CS 40410 – 87011 LIMOGES CEDEX) dans un délai de deux mois suivant la date de
notification ou de la publication du présent arrêté (et également dans les deux mois suivants la
date du rejet d’un recours administratif). Ce recours peut être exercé dans le cadre du télérecours
citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

ARTICLE  5  – M. le Directeur de Cabinet, Mme la Maire de la commune de Guéret, M. le
Commissaire Divisionnaire - Directeur Départemental de la Sécurité Publique, M. le Colonel -
Commandant le Groupement de Gendarmerie de la Creuse, Mme la Colonelle - Directrice
Départementale des Services d’Incendie et de Secours, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de
la Préfecture de la Creuse.

Fait à Guéret, le 10/03/2023

La Préfète

Signé : Virginie DARPHEUILLE
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 23-2023-03-08-00001                                                      
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’ARS

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-11-06-003 du 6 novembre 2020 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune d’Ars ;

VU l’incompatibilité  de fonction de M. Philippe BROSSARD, 3ème adjoint  au maire,  avec la qualité  de
conseiller municipal membre de la commission ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  réuni  le  17  février  2023,  désignant  Mme  Noémie  MONDINO,
déléguée de la commune, titulaire, en remplacement de M. BROSSARD ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

ARS Mme Anne-Marie DEVANNE M. Jean TABARD M. Raymond MOURLON Mme Noémie MONDINO

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'Etat de la Creuse et dont un exemplaire sera transmis au maire.

Guéret, le 8 mars 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 23-2023-03-14-00001
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE D’AUBUSSON

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-11-16-021 du 16 novembre 2020 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune d’Aubusson ;

VU la démission de Mme Mame N’dagh FAYE de son mandat de conseillère municipale en date du 12 juillet
2021 ;

VU la délibération du conseil municipal réuni le 23 février 2023, désignant M. Michel GOMY délégué de la
2ème liste, suppléant, en remplacement de Mme FAYE ;

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
3 ELUS  LISTE MAJORITAIRE 1 ELU  2ème LISTE 1 ELU  3ème LISTE

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

AUBUSSON M. Jacques MOUTARDE
Mme Isabelle DUGAUD
Mme Annick BAUCULAT

M. Bernard ROUGIER M. Jean-Luc LEGER M. Michel GOMY Mme Catherine DEBAENST M. Jean-Pierre PERRIER

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'Etat de la Creuse et dont un exemplaire sera transmis au maire.

Guéret, le  14 mars 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 23-2023-03-14-00002
PORTANT MODIFICATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE LAFAT

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Virginie DARPHEUILLE en qualité de préfète de
la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-11-20-036 du 20 novembre 2020 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de Lafat ;

VU l’incompatibilité de fonction de M. Franck CHEVRINAIS,  3ème adjoint au maire,  avec la qualité de
conseiller municipal membre de la commission ;

VU la  proposition du maire  en date du 7  mars  2023,  désignant  Mme Nicole  CASIMIR,  déléguée de la
commune, titulaire, en remplacement de M. CHEVRINAIS, ainsi que M. Franck FAGEON, en tant que délégué
de la commune, suppléant ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  ER  :  Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessous, sont les suivants :

Commune
Délégués Administration Délégués Tribunal Délégués Commune

Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant Titulaire Suppléant

LAFAT Mme Marcelle HOUPE Mme Huguette LAVILLE M. Marc LARDY Mme Nicole CASIMIR M. Franck FAGEON

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée, sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs des services de l'Etat de la Creuse et dont un exemplaire sera transmis au maire.

Guéret, le  14 mars 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                                 
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU  le  décret  n°  2020-750  du  16  juin  2020  relatif  à  l’obligation  de  fournir  une  attestation  de
conformité des véhicules funéraires qui met fin à l’obligation d’effectuer une visite de conformité
dans les 6 mois précédant la demande de renouvellement de l’habilitation ;

VU  le  décret  n°  2020-917  du 28  juillet  2020  relatif  à  la  durée  de  l’habilitation  dans  le  secteur
funéraire et à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une
première demande ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire
obligatoire en cas de transport du corps avant mise en bière ;

VU le dossier de renouvellement d’habilitation funéraire, présenté le 15 février 2023, de l’entreprise
de pompes funèbres SARL ROUSSY AVIGNON, dont le siège social est situé 39, Rameix à Ajain (23),
gérée par Monsieur Baptiste AVIGNON ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE    1  er    – L’entreprise de pompes funèbres SARL ROUSSY AVIGNON, dont le siège social est
situé 39, Rameix à Ajain (23), gérée par Monsieur Baptiste AVIGNON, est habilitée à exercer, sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes  :

ÄTransport de corps après mise en bière ;
ÄOrganisation des obsèques ;
ÄFourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires ;
ÄFourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
ÄFourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes
religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;
ÄSoins de conservation définis à l’article L. 2223-19-1 du code général des collectivités
territoriales ;
ÄGestion et utilisation d’une chambre funéraire.
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ARTICLE 2. – L’habilitation n° 23-23-0070 est valable 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté, soit jusqu’en mars 2028. 

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L.  2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. –  Toute modification dans les conditions sur lesquelles repose l’habilitation au regard de
l’article R. 2223-57 du code général des collectivités territoriales, doit être déclarée dans un délai de
2 mois à la préfecture qui a délivré l’habilitation. Tout manquement à cette disposition est susceptible
d’entraîner la suspension ou le retrait de l’habilitation.

ARTICLE  5.  –  Le  non-respect  des  conditions  pour  lesquelles  l’habilitation  est  accordée  entraîne
l’application des sanctions prévues par les dispositions des articles L. 2223-25 et 35 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE   6  . – Pour les prestations fournies en sous-traitance, il appartient au bénéficiaire de la présente
habilitation  de  s’assurer  que  les  entreprises  intervenant  sont  bien  habilitées  pour  les  activités
concernées.

ARTICLE 7. – Dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours gracieux auprès du préfet de la Creuse, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges.

ARTICLE   8  .   – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Baptiste AVIGNON, par les soins de Monsieur le Maire d’Ajain,
et publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

   Bastien MEROT
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº                                        
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION FUNÉRAIRE

La préfète de la Creuse
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire fixant la durée d’habilitation unique à 5 ans qu’il s’agisse d’une première demande
ou d’une demande de renouvellement et à l’utilisation de la housse mortuaire obligatoire en cas de
transport du corps avant mise en bière ;

VU la demande en date du 14 février 2022, formulée par Monsieur Olivier PLAT, fossoyeur, représentant
légal de la SARL PLAT, sise « Beauvais » sur la commune d’Azérables (23), tendant à son renouvellement
d’habilitation dans le domaine funéraire ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   – Monsieur Olivier PLAT, fossoyeur, représentant légal de la SARL PLAT, sise « Beauvais » sur
la commune d’Azérables (23),  est habilité  à exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

 Fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs,
travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire.

ARTICLE  2.  – Le  numéro  d’habilitation  funéraire  retenu  pour  la  SARL  PLAT  est  l’habilitation
n°  22--23-0041. Cette habilitation est accordée pour  cinq ans à compter de la date de signature du
présent arrêté, soit jusqu’en février 2028.

ARTICLE 3. –  L’habilitation peut être retirée ou suspendue en vertu de l’article L. 2223-25 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4. –  Toute modification dans les conditions sur lesquelles repose l’habilitation au regard de
l’article R. 2223-57 du code général des collectivités territoriales, doit être déclarée dans un délai de
2 mois à la préfecture qui a délivré l’habilitation. Tout manquement à cette disposition est susceptible
d’entraîner la suspension ou le retrait de l’habilitation.

ARTICLE  5.  –  Le  non-respect  des  conditions  pour  lesquelles  l’habilitation  est  accordée  entraîne
l’application des sanctions prévues par les dispositions des articles L. 2223-25 et 35 du code général des
collectivités territoriales.
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ARTICLE   6  . – Pour les prestations fournies en sous-traitance, il appartient au bénéficiaire de la présente
habilitation  de  s’assurer  que  les  entreprises  intervenant  sont  bien  habilitées  pour  les  activités
concernées.

ARTICLE 7. – Dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours gracieux auprès du préfet de la Creuse, d’un recours hiérarchique auprès du Ministère de
l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Limoges.

ARTICLE 4. – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à Monsieur Olivier PLAT, par les soins de Monsieur le Maire d’Azérables, et
publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse. 

Fait à Guéret, le                   

Pour la préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Bastien MEROT
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